
PROTOCOLE A LA CONVENTION SUR LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE TRANSFRONTIERE
A LONGUE DISTANCE DE 1979, RELATIF A LA LUTTE CONTRE LES EMISSIONS

D'OXYDES D'AZOTE OU LEURS FLUX TRANSFRONTIERES

Les Parties,

Résolues à appliquer la Convention sur la pollution atmosphérique
transfrontière à longue distance,

Préoccupées par le fait que des émissions actuelles de polluants
atmosphériques endommagent, dans les régions exposées d'Europe et d'Amérique du
Nord, des ressources naturelles extrémement importantes du point de vue écologique
et économique,

Rappelant que l'Organe exécutif de la Convention a reconnu à sa deuxième
session la nécessité de réduire effectivement les émissions annuelles totales
d'oxydes d'azote provenant de sources fixes ou mobiles ou leurs flux
transfrontières au plus tard en 1995, ainsi que la nécessité, pour les Etats qui
avaient déjà commencé à réduire ces émissions, de maintenir et de réviser leurs
normes d'émissions d'oxydes d'azote,

Prenant en considération les données scientifiques et techniques actuelles
relatives à l'émission, au déplacement dans l'atmosphère et à l'incidence sur
l'environnement des oxydes d'azote et de leurs produits secondaires, ainsi qu'aux
techniques de lutte,

Conscientes que les effets nocifs des émissions d'oxydes d'azote pour
l'environnement varient selon les pays,

Résolues à prendre des mesures efficaces de lutte et à réduire les émissions
annuelles nationales d'oxydes d'azote ou leurs flux transfrontières, notamment
grèce à l'application de normes nationales appropriées d'émission pour les sources
mobiles nouvelles et les grandes sources fixes nouvelles ainsi qu'à l'adaptation
après coup des grandes sources fixes existantes,

Reconnaissant que les connaissandes scientifiques et techniques sur ces
questions évoluent, et qu'il faudra tenir compte de cette évolution en examinant
l'application du présent Protocole et en décidant des actions ultérieures à mener,

Notant que l'élaboration d'une approche fondée sur les charges critiques vise
à établir une base scientifique axée sur les effets, dont il faudra tenir compte
en examinant l'application du présent Protocole et en décidant de nouvelles
mesures agréées sur le plan international en vue de limiter et de réduire les
émissions d'oxydes d'azote ou leurs flux transfrontières,

Reconnaissant que l'examen diligent de procédures visant à créer des
conditions plus favorables pour l'échange de technologies contribuera à la
réduction effective des émissions d'oxydes d'azote dans la région de la Commission,

Notant avec satisfaction l'engagement mutuel pris par plusieurs pays de
réduire sans délai et dans des proportions notables leurs émissions annuelles
nationales d'oxydes d'azote,


